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Texte de la question

M. Rodrigo Arenas appelle l'attention de M. le ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de
l'espace sur les bourses sur critères sociaux de l'enseignement supérieur et leur évolution dans le cadre de la
réforme annoncée des bourses. Un premier acte de cette réforme a été engagé à la rentrée 2023, comprenant
notamment une revalorisation forfaitaire des bourses de 37 euros mensuels pour compenser partiellement
l'inflation, ainsi qu'un ajustement du barème visant à limiter les sorties du dispositif. Cette réforme s'inscrivait
dans une trajectoire annoncée de réforme systémique des bourses, devant comporter un second volet
structurel, à ce jour encore non engagé, bien qu'annoncé à plusieurs reprises. Dans le même temps, les
étudiants continuent à faire face à une hausse durable et constante du coût de la vie. Selon les données de
l'Insee, l'inflation s'est établie à 4,9 % en 2023, à environ 2 % en 2024 puis 0,9 % en 2025, traduisant une
augmentation significative et persistante des prix, touchant fortement les étudiantes et les étudiants. Les
données de l'Observatoire de la vie étudiante (OVE) confirment l'ampleur de la précarité étudiante face à cette
inflation : 20 % des étudiants déclarent ne pas être en mesure de faire face à leurs besoins essentiels, 26 % font
état de fins de mois difficiles ou très difficiles, 32 % ont connu une situation de découvert bancaire et 12 % font
face à des retards ou impayés de factures. Par ailleurs, 34 % des étudiants déclarent sauter régulièrement des
repas pour des raisons financières selon le baromètre annuel IFOP'COP1 sur la situation des étudiants en
France, tandis que 44 % des étudiants, selon l'OVE, sont contraints d'exercer une activité rémunérée pendant
l'année universitaire, les mettant alors en difficulté pour poursuivre leurs études dans de bonnes conditions. Or
les bourses sur critères sociaux demeurent la seule aide sociale à ne pas être indexée automatiquement sur
l'inflation, leur évolution dépendant de décisions ponctuelles de revalorisation, ce qui fragilise durablement le
pouvoir de vivre des étudiants boursiers. Dans ce contexte, il lui demande si le Gouvernement envisage la mise
en place d'une indexation automatique des bourses sur critères sociaux sur l'inflation et, le cas échéant, selon
quel calendrier une telle mesure pourrait être mise en œuvre dans le cadre de la poursuite de la réforme des
aides étudiantes.

Données clés

Auteur : M. Rodrigo Arenas
Circonscription : Paris (10e circonscription) - La France insoumise - Nouveau Front Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 16192
Rubrique : Enseignement supérieur
Ministère interrogé :  Enseignement supérieur, recherche et espace 
Ministère attributaire :  Enseignement supérieur, recherche et espace 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 560223 juin 2026

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE16192
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA795084
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873650
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873650
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202625.pdf

